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(54)  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  pour  pots  de  peinture. 

(57)  Dispositif  (1),  muni  d'un  agitateur  (12)  porté 
par  un  arbre  d'entraînement  (11)  traversant  le 
couvercle  (9)  par  un  fourreau  (10),  caractérisé 
en  ce  que  le  dessous  du  couvercle  (9)  délimite  1* 
une  gorge  pour  un  joint  annulaire  plat,  souple  ^  ( 
(14),  dont  la  largeur  est  choisie  pour  compenser  \ j d  
les  tolérances  de  fabrication  entre  des  pots  (1) 
d'origine  différente,  le  couvercle  (9)  coopérant  \  
avec  des  moyens  produisant,  sur  le  joint  (14),  ~v- 
une  pression  uniforme. 

O  

O  
CL 
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP0  511  041  A1 2 

La  présente  invention  concerne  les  pots  de  pein- 
ture  comportant  un  couvercle  à  agitateur  pour  homo- 
généiser  la  peinture  en  la  maintenant  sous  agitation 
jusqu'au  moment  où  elle  est  versée  pour  être  utilisée 
directement  ou  être  mélangée  à  d'autres  peintures. 

Les  pots  de  peintures  sont,  avant  usage,  fermés 
par  un  couvercle  présentant  la  forme  d'une  coupelle 
dont  le  bord  périphérique  esttronconique  et  prend  ap- 
pui  contre  la  paroi  interne  d'un  bourrelet  que  présente 
une  collerette  qui  est  fixée,  par  exemple  sertie,  sur 
l'enveloppe  du  pot. 

Au  moment  de  l'utilisation,  le  couvercle  est  retiré 
et  remplacé  par  un  couvercle  à  agitateur. 

Jusqu'à  présent,  les  couvercles  à  agitateur 
comportent,  sur  leur  dessous,  un  anneau  conique  qui 
est  emboîté  dans  la  collerette  comme  l'était  le  couver- 
cle  jetable. 

L'étanchéité  est  assurée  par  un  contact  métal  sur 
métal. 

La  fixation  du  couvercle  à  agitateur  est  assurée 
par  deux,  trois  ou  quatre  cames  pivotantes,  pinçant  la 
collerette  du  pot  pour  faire  pénétrer,  à  force,  l'anneau 
conique  d'étanchéité. 

Le  dispositif  connu  présente  divers  inconvé- 
nients. 

Afin  d'assurer  une  bonne  étanchéité,  l'ajuste- 
ment  du  couvercle  sur  la  boîte  doit  être  parfait.  Or  les 
boîtes  utilisées  par  les  différents  fabricants  de  peintu- 
re  ne  sont  pas  de  dimensions  standardisées.  Il  existe 
un  grand  nombre  de  modèles  présentant  des  dessins 
et  des  dimensions  de  collerettes  différentes. 

Un  même  fabricant  de  peinture  peut  utiliser  des 
boîtes  provenant  de  plusieurs  fournisseurs  et  dont  les 
caractéristiques  diffèrent  légèrement. 

Le  fabricant  du  couvercle  agitateur  doit  donc  réa- 
liser  un  grand  nombre  de  variantes  afin  que  ces  cou- 
vercles  puissent  être  adaptés  sur  différentes  boîtes. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  aux  incon- 
vénients  exposés  ci-dessus  et,  en  outre,  elle  vise  à 
simplifier  et  améliorer  la  transmission  des  efforts  en- 
tre  le  couvercle  à  agitateur  et  le  pot  de  peinture  tout 
en  permettant,  supplémentairement,  de  faciliter  la 
mise  en  place  du  couvercle  à  agitateur  puis,  ensuite, 
la  mise  en  place  du  pot  muni  de  son  couvercle  à  agi- 
tateur  dans  une  armoire  à  dispositif  d'entraînement  de 
l'agitateur. 

Conformément  à  l'invention,  le  dispositif  de  cou- 
vercle  à  agitateur  pour  pots  de  peinture,  muni  d'un 
agitateur  porté  par  un  arbre  d'entraînement  traversant 
le  couvercle  par  un  fourreau  est  caractérisé  en  ce  que 
le  dessous  du  couvercle  délimite  une  gorge  pour  un 
joint  annulaire  plat,  souple,  dont  la  largeur  est  choisie 
pour  compenser  les  tolérances  de  fabrication  entre 
des  pots  d'origines  différentes,  le  couvercle  coopé- 
rant  avec  des  moyens  produisant,  sur  le  joint,  une 
pression  uniforme. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui 

suit. 
Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 

est  représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  au 
dessin  annexé. 

5  La  fig.  1  est  une  perspective  schématique  éclatée 
d'un  dispositif  de  couvercle  à  agitateur  selon  l'inven- 
tion  pour  pots  de  peinture. 

La  fig.  2  est  une  perspective  schématique  du  dis- 
positif  de  couvercle  de  la  fig.  1,  en  position  ouverte. 

10  La  fig.  3  est  une  élévation  schématique,  partie  en 
coupe,  illustrant  une  caractéristique  particulière  de 
l'invention. 

Le  dessin  montre  un  pot  de  peinture  1  comportant 
une  enveloppe  2  au  sommet  de  laquelle  est  fixée  une 

15  collerette  3,  par  exemple  par  un  sertissage  4. 
De  façon  connue  en  soi,  la  collerette  3  présente 

intérieurement  un  bourrelet  d'appui  5  contre  lequel 
est  normalement  appliqué  un  rebord  6  d'un  couvercle 
de  bouchage  7,  représenté  partiellement  à  la  fig.  3, 

20  qui  est  destiné  à  être  retiré  et  jeté  lorsque  le  pot  de 
peinture  1  doit  être  muni  du  dispositif  de  couvercle  à 
agitateur  de  l'invention. 

Le  diamètre  de  l'ouverture  8  laissée  libre  par  le 
bourrelet  5  varie  selon  les  fabricants  de  pots  de  pein- 

25  ture  de  même  que  la  forme  de  la  collerette  3. 
Suivant  l'invention,  on  prévoit  un  couvercle  à  agi- 

tateur  9,  par  exemple  en  matière  moulée,  dont  la 
conformation  est  choisie  pour  que  ce  couvercle  pré- 
sente  une  bonne  rigidité. 

30  Des  matières  synthétiques  ou  des  métaux  à  bas 
point  de  fusion  peuvent  être  mis  en  oeuvre  pour  la 
réalisation  du  couvercle  à  agitateur  9  qui  comporte  un 
fourreau  10  pour  le  guidage  de  l'arbre  1  1  de  l'agitateur 
12. 

35  Le  dessous  du  couvercle  à  agitateur  9  présente 
une  gorge  annulaire  13  pour  un  joint  14  qui  est  fabri- 
qué  en  matière  souple,  par  exemple  en  mousse  de 
polyéthylène. 

De  préférence,  le  joint  14  est  plat  au  moins  sur 
40  son  dessous  et  on  choisit  sa  largeur  de  même  que  la 

position  de  la  gorge  annulaire  1  3  qui  le  contient  de  fa- 
çon  que  ce  joint  puisse  recouvrir  le  bourrelet  5  des 
pots  de  dimensions  variables  rencontrés  dans  une 
même  catégorie  de  pots,  c'est-à-dire  par  exemple  les 

45  pots  des  fabricants  d'origines  diverses  mais  de  même 
capacité,  à  savoir  un  litre,  deux  litres,  etc.. 

Le  couvercle  de  bouchage  est,  par  ailleurs,  muni 
de  moyens  1  5  pour  produire  une  pression  uniforme  du 
joint  14  sur  le  bourrelet  5. 

50  Au  dessin,  les  moyens  1  5  comportent  des  pattes 
16  venues  de  moulage  avec  le  couvercle  9,  lesdites 
pattes  présentant,  sur  leur  dessus,  des  stries  17 
s'étendant  transversalement  sur  une  paroi  montante 
18. 

55  Les  pattes  16  qui  sont,  de  préférence,  diamétra- 
lement  opposées  font  saillie  au-delà  de  la  périphérie 
du  couvercle  de  bouchage  9  et  sont  destinées  à  re- 
cevoir  la  traverse  1  9  d'arceaux  20  articulés  sur  un  so- 
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de  21. 
Le  dessin,  en  particulier  la  fig.  1,  montre  que  le  so- 

cle  21  est  avantageusement  de  forme  annulaire  pour 
correspondre  à  la  périphérie  du  fond  du  pot  1  . 

Il  est  avantageux  que  le  socle  21  soit  muni  de  re-  5 
bords  22,  par  exemple  au  nombre  de  deux,  qui  sont 
diamétralement  opposés  et  qui  peuvent  être  utilisés 
pour  l'articulation  des  arceaux  20. 

Les  rebords  22  assurent  le  maintien  du  pot  1  par 
rapport  aux  arceaux  20  dont  la  traverse  19  est  pous-  10 
sée  pour  venir  s'encliqueter  dans  les  stries  17  de  la 
paroi  montante  18  du  couvercle  pour  assurer  son 
maintien  avec  pression  sur  le  bourrelet  5  avec  lequel 
le  joint  14  est  en  contact. 

On  voit  par  ce  qui  précède,  que  la  pression,  exer-  15 
cée  par  les  moyens  1  5  constitués  par  les  arceaux  20 
et  les  pattes  16,  est  transmise  de  façon  uniforme  par 
l'ensemble  du  couvercle  9  qui  est  rigide  au  joint  14 
sans  que  la  collerette  3  soit  sollicitée  ponctuellement 
de  sorte  qu'une  excellente  étanchéité  est  obtenue.  20 

Pourfaciliter  la  mise  en  place  correcte  du  couver- 
cle  à  agitateur  9,  celui-ci  est  muni,  à  la  périphérie  du 
joint  14,  de  doigts  ou  pions  23  saillant  vers  le  bas  et 
qui  sont  destinés  à  être  amenés  contre  la  paroi  laté- 
rale  externe  de  l'enveloppe  2  du  pot  1  .  25 

Un  léger  jeu  peut  exister  entre  les  doigts  ou  pions 
23  et  la  paroi  externe  de  l'enveloppe  2  étant  donné  la 
largeur  du  joint  plat  14  destiné  à  compenser  les  tolé- 
rances  et  différences  de  fabrication. 

De  manière  connue,  le  couvercle  à  agitateur  9  30 
comporte  un  bec  verseur  25  dont  un  obturateur  26 
peut  être  commandé  par  une  gâchette  27  montée  au- 
dessus  d'une  poignée  28. 

Outre  ce  qui  précède,  le  socle  21  permet  de  cen- 
trer  le  pot  muni  de  son  couvercle  à  agitateur  entre  des  35 
pattes  29  d'un  support  30,  par  exemple  une  étagère 
d'une  armoire  contenant  des  mécanismes  pour  l'en- 
traînement  de  l'arbre  1  1  que  supporte  le  couvercle  9. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  de  réali- 
sation,  représenté  et  décrit  en  détail,  car  diverses  mo-  40 
difications  peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de  son 
cadre.  En  particulier,  les  moyens  pour  produire  une 
pression  uniforme  du  couvercle  à  agitateur  sur  le 
bourrelet  5  de  la  collerette  3  peuvent  être  réalisés 
d'autres  manières  que  celle  illustrée  à  titre  d'exemple.  45 
Des  leviers  à  came  peuvent  par  exemple  être  prévus, 
ces  leviers  étant  supportés  par  le  socle  21  pour  que 
la  pression  appliquée  au  bourrelet  5  soit  transmise 
aussi  uniformément  par  l'enveloppe  2  sans  que  celle- 
ci  risque  de  flamber.  50 

Revendications 

1  -  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  pour  pots  55 
de  peinture  (1),  muni  d'un  agitateur  (12)  porté  par  un 
arbre  d'entraînement  (11)  traversant  le  couvercle  (9) 
par  un  fourreau  (1  0),  caractérisé  en  ce  que  le  dessous 

du  couvercle  (9)  délimite  une  gorge  pour  un  joint 
anunlaire  plat,  souple  (14),  dont  la  largeur  est  choisie 
pour  compenser  les  tolérances  de  fabrication  entre 
des  pots  (1)  d'origine  différente,  le  couvercle  (9)  coo- 
pérant  avec  des  moyens  (15)  produisant,  sur  le  joint 
(14)  ,  une  pression  uniforme. 

2  -  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  suivant  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
(15)  ,  produisant  une  pression  uniforme,  sont  reliés  à 
un  socle  (21)  sur  lequel  le  pot  (1)  est  posé  de  manière 
que  la  pression  appliquée  par  lesdits  moyens  (15) 
soient  répartis  non  seulement  de  façon  uniforme  sur 
le  joint  (14),  mais  encore  aussi  de  façon  uniforme  à 
l'enveloppe  (2)  de  la  boîte. 

3  -  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  suivant 
l'une  des  revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que 
le  couvercle  (9)  à  agitateurest  conformé  pour  présen- 
ter  une  grande  rigidité. 

4  -  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  suivant 
l'une  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 
les  moyens  pour  produire  une  pression  uniforme 
comportent  des  arceaux  (20),  articulés  au  socle  (21), 
et  comportant  une  traverse  (1  9)  prenant  appui  sur  des 
stries  (17)  des  pattes  (16),  formées  par  le  couvercle 
(9). 

5  -  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  suivant  la 
revendication  4  ,  caractérisé  en  ce  que  les  stries  (17) 
sont  formées  sur  une  paroi  montante  (18)  des  pattes 
(16)  . 

6  -  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  suivant 
l'une  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que 
le  socle  (21)  comporte  des  rebords  (22)  pour  centrer 
le  pot  (1)  muni  du  couvercle  (9). 

7  -  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  suivant 
l'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que 
le  couvercle  (9)  est  muni,  sur  son  dessous,  de  pattes 
de  centrage  (23)  s'étendant  au-delà  de  la  périphérie 
de  l'enveloppe  (2)  du  pot  (1). 

8  -  Dispositif  de  couvercle  à  agitateur  pour  pots 
de  peinture  sensiblement  tel  que  décrit  et  représenté 
aux  dessins  annexés. 
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